
ENTRE

M_________________________________________________________________________________________,

demeurant à ________________________________________________________________________ ________,
ci-après dénommé(e) "Propriétaire-Déposant"

ET

CROCRODILE, société à responsabilité limitée au capital de 5 000 €, immatriculée auprès du registre du
commerce de BORDEAUX sous le numéro 904 159 613, dont le siège social est à BORDEAUX (33000) - 19 rue
de Cheverus,

ci-après dénommé(e) "Dépositaire-Vendeur"
Ensemble dénommé(e)s "les Parties"

1. OBJET DU CONTRAT
Le présent contrat a pour objet le dépôt de marchandises appartenant au Propriétaire-Déposant dans le local
commercial du Dépositaire-Vendeur, à charge pour ce dernier de les vendre en son nom et pour son compte,
contre une rémunération de ses services d'intermédiaire.
Les marchandises faisant l'objet du contrat sont détaillées dans la fiche de dépôt ci-jointe.

2. LIEU DE VENTE
Le local commercial du Dépositaire-Vendeur est situé à BORDEAUX (33000) - 19 rue de Cheverus

3. FIXATION DU PRIX
Le prix d’achat du produit est fixé sur la base de la grille indicative de prix (en pièce jointe) qui détaille pour
chaque marque et type de produit la fourchette du prix pratiquée par le dépositaire vendeur.
Le dépôt de marchandises par le propriétaire-déposant dans le local commercial du dépositaire-vendeur vaut
acceptation de la grille de prix d’achat pratiquée par le dépositaire-vendeur.

4. RÉMUNÉRATION DES PARTIES
Le propriétaire déposant sera réglé de son ou ses dépôts, au cours de chaque première quinzaine du mois pour
l’ensemble des ventes qui auront été réalisées au cours du mois précédent :
Les 10 premiers euros seront réglés automatiquement par bon d’achat, ensuite par virement ou par bon d’achat au
choix du propriétaire-déposant en répondant au mail contenant la facture. Sans réponse sous 7 jours à partir de la
date d’envoi de la facture, le règlement se fera en bon d’achat.

Le dépositaire vendeur est rémunéré comme suit : la différence entre le prix d’achat (grille indicative de prix) et le
prix de vente (fixé par le dépositaire vendeur : environ 50% du prix du produit neuf d’origine) et en soustrayant
ensuite la TVA de 20% sur cette plus-value.

5. DURÉE DU CONTRAT
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. Le propriétaire déposant s’engage toutefois à déposer
pour une durée minimale de 4 mois l’article. Il pourra ensuite décider de venir le reprendre.
Le dépositaire vendeur se réserve le droit de retirer de la vente et de demander la récupération d’un article, si
postérieurement au dépôt du produit par le propriétaire déposant, un défaut qui empêcherait la vente de l’article
est détecté (défaut détecté sous 7 jours), et si à fin de la saison, il apparaît que le produit proposé ne répond plus
au besoin de la clientèle.

6. OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE-DÉPOSANT
Le Propriétaire-Déposant certifie que tous les produits confiés et exposés à la vente ne sont pas issus d’un vol, et
plus généralement le produit d’un délit, et qu’il en est donc le propriétaire légitime, et autorisé à le céder.
Le Propriétaire-Déposant s'engage à fournir des informations sur ses produits afin que le Dépositaire-Vendeur
puisse en faire la promotion. Le Propriétaire-Vendeur garantit l'exactitude des informations.
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Le Propriétaire-Déposant s'engage à venir récupérer les articles dans les 15 jours, si ces derniers rentrent dans les
2 cas de figure énoncés dans le paragraphe 5.durée du contrat. Passé ce délai, la marchandise sera donnée à une
association.

7. OBLIGATIONS DU DÉPOSITAIRE-VENDEUR
Le Dépositaire-Vendeur s'engage à allouer un espace adapté au sein de son local aux marchandises du
Propriétaire-Déposant.
Le Dépositaire-Vendeur s'engage à régler au Propriétaire-Déposant les sommes lui revenant au titre des ventes
intervenues sur la période écoulée.
Le Dépositaire-Vendeur supporte les risques liés aux marchandises qui lui sont confiées pendant toute la durée du
dépôt. Il en prend soin comme s'il s'agissait de marchandises dont il était propriétaire.

En cas de manquement de sa part à cette obligation, il devra régler le prix des marchandises détruites, perdues ou
volées au Propriétaire-Déposant, après déduction du montant de sa commission, comme si les marchandises
avaient été vendues. Le Dépositaire-Vendeur ne sera pas tenu responsable en cas de force majeure.

Fait à BORDEAUX, le ______________________________________________, en deux (2) exemplaires.

Pour la SARL CROCODILE                                 Pour M__________________________________________
Le Propriétaire-Déposant                                                                         Le Dépositaire-Vendeur :
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ANNEXES

DOCUMENT 1 : PRODUITS DÉPOSÉS
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Document 2 : La grille de prix d’achat au propriétaire-déposant par le dépositaire-vendeur dans le cadre du
dépôt vente
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